
 

Délibération du  9 juillet 2004 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   

 

Demandes de subvention pour la création de logements sociaux 

 

 

Rapporteur : M. Robert STEPOURJINE, Vice-Président  

 

AVIS 

Commission n°3 Bureau 

séance du 14/04/04 favorable séance du 11/06/04 favorable 

 

Inscription budgétaire 

BP 2004 

Imputation :  

6572 

65754 

65757 

Subvention demandée : 

 

Montant : 12 757€  

Montant : 5 183,27€ 

Montant : 3 048,98€ 

Crédits disponibles : 

 

=>129 133,71€ 

=> 14 816,73 € 

=>141 583,74 € 

 

1/ Dossiers en financement PLUS et PLAI 

 

Habitat 25 :  opération d’acquisition-amélioration de deux logements PLUS – 52, rue de Besançon à 

Thise – Subvention CAGB : 3 048,98 €.  

  

  

2/ Dossier en financement PALULOS communale 

 

Commune de Routelle : opération de réhabilitation de deux logements PALULOS – bâtiments de 

l’ancienne et de la nouvelle mairie – Subvention CAGB : 5 183,27 €. 

 

 

3/ Dossiers en financement Programme Social Thématique et Logement Conventionné 

dans le cadre du Programme d’Intérêt Général :  

  

M. et Mme ORLANDI Pascal : opération de réhabilitation d’un logement PST et d’un logement 

conventionné – 29, chemin de la Chaille – quartier des Tilleroyes à Besançon – Subvention CAGB : 

9 834 €. 

 

SCI Sainte Geneviève : opération de réhabilitation d’un logement conventionné – 12, rue 

Ronchaux – centre-ville de Besançon – Subvention CAGB : 2 923 €. 

 

Le Conseil de Communauté prend connaissance de l’attribution par le Bureau de ces 

4 subventions à la création de logements sociaux d’un montant total de 20 989,25 €. 

 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président   


